
* : Mode de caractérisation des déchets ménagers et assimilés
**DMA : déchets ménagers assimilés

ECT

MODECOM*

2020  
                                            Objectif 2025 : - 34 kg de déchets** par habitant

dans les Vosges



207 kg
/hab./an*

*calculs réalisés sur une base “population INSEE” de : 385 450 habitants

Emballages en verre

Nouveaux emballages
plastiques à trier
à la suite des extensions
des consignes de tri (ECT)

Papiers
et emballages
Papiers, emballages ménagers

Gaspillage alimentaire
 / Fruits, légumes, pain
 / Aliments non ou
        partiellement consommés

Déchets compostables
 / Déchets alimentaires
 / Déchets de jardin

Autres déchets valorisables 
en déchèteries
ex. : les Textiles, les Déchets 
         Éléctriques et Électroniques (DEEE)

Déchets résiduels
Tous les autres déchets non valorisables

6
kilos

33
kilos

25
kilos

11 
kilos

10
kilos

59 
kilos

63 
kilos

16 %

12 %

5 %

3 %

29 %

5 %

30 %

du poids total
de la poubelle

Tous les 4 ans, Évodia réalise une campagne de caractérisation 
des Ordures Ménagères résiduelles pour l’ensemble de 

ses collectivités. 
L’objectif est de connaître la composition moyenne de

la poubelle d’un Vosgien afin de déterminer la part de déchets 
qui pourrait être valorisée voire évitée et d’agir en conséquence. 

Cette étude va permettre d’atteindre les enjeux fixés dans 
le cadre du nouveau PLPDMA (Programme Local de Prévention des 

Déchets Ménagers et Assimilés) : une baisse de 7 % des déchets 
vosgiens d’ici 2025, soit 34 kg/habitant. 



Un Vosgien
jette à la poubelle
en moyenne par an DÉCHETS 

COMPOSTABLES

59 kg*

dont :

DÉCHETS 
RÉSIDUELS

63 kg

dont :

PAPIERS 
et EMBALLAGES

33 kg

dont :

GASPILLAGE
ALIMENTAIRE

11 kg

dont :

DÉCHETS VALORISABLES 
EN DÉCHÈTERIES

10 kg*

dont :

DÉCHETS 
ALIMENTAIRES

31 kg
DÉCHETS 
DE JARDIN

6 kg

PAIN - FRUITS
LÉGUMES

4 kg

MÉTAUX
4 kg

BRIQUES
ALIMENTAIRES

1 kg
FLACONNAGES

PLASTIQUES

3 kg

ALIMENTS NON 
CONSOMMÉS

7 kg

COUCHES
CULOTTES

9 kg
PAPIERS

SOUILLÉS

15 kg
DEEE
2 kg

TEXTILES
6 kg

*dont 1 kg de déchets issus des futures filières REP (Responsabilité Élargie des Producteurs)

*autres emballages plastiques

*dont 15,3 kg d’éléments fin < 8 mm

NOUVEAUX EMBALLAGES PLASTIQUES À TRIER (ECT)
25 kg

POTS
BARQUETTES

9 kg
FILMS

13 kg

PAPIERS
13 kg

CARTONS
12 kg

VERRE
6 kg

EMBALLAGES
PLASTIQUES*

3 kg
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STOP PUB

Le geste 
qui limite 

les déchets
et crée 

des emplois
dans les 
Vosges

COMPOSTER
ses déchets alimentaires, 
ses déchets de jardin 
Utiliser un composteur 
ou lombricomposteur.

CONSOMMER 
DURABLE :
- acheter en vrac,  
   à la découpe,
- ranger son
   réfrigérateur,
- congeler les   
   surplus de repas, 
- planifier ses repas
   pour acheter en
   quantité adaptée...

RÉPARER
RECYCLER
RÉEMPLOYER
SES TEXTILES
USAGÉS
- utiliser les bornes
   de collecte,
- donner en ressourcerie,
- développer le réemploi
   et la revente.

LIMITER 
SES IMPRESSIONS
DE PAPIERS

Poser un 
STOP PUB
sur sa boîte 
aux lettres

BROYER 
ses déchets verts
en FAIRE
DU PAILLIS 
pour protéger 
les plantations

PRIVILÉGIER 
LE “FAIRE SOI-MÊME”
pour éviter le gâchis alimentaire 
et la production de déchets

Retrouver toutes les solutions d’éco’habitude 
sur evodia.org

11, rue Gilbert Grandval
CS 10040 - 88026 Épinal Cedex
03 29 34 36 61

Pour moins de déchets,
changeons nos habitudes
du quotidien :

- UTILISER 
   DES PRODUITS
   D'HYGIÈNE 
   LAVABLES
- FAIRE SOI-MÊME 
   SES COSMÉTIQUES
   et PRODUITS 
   MÉNAGERS 

144 kg 
sont

valorisables
soit 70 % 

du poids de la poubelle

dont
94.5 kg 
évitables
soit 46 % 
du poids de la poubelle

4 kg d’imprimés publicitaires 
3.5 kg d’emballages papiers
59 kg de déchets compostables
11 kg de gaspillage alimentaire
6 kg de textiles
2 kg de DEEE 
9 kg de couches culottes


